
Guide  création compte URSSAF.



Description :
Ce document a été élaboré afin d’aider le travailleur indépendant à comprendre ses obligations légales liées à son

activité, notamment celles relative a la démarches de création de compte URSSAF,).…

Il présente, de manière générale et pédagogique, les étapes habituellement rencontrées, à l’appui de captures d’écran
et d’exemples de navigation, dans le seul but de faciliter la compréhension des interfaces et du fonctionnement des

démarches. 

Afin de permettre à l’utilisateur d’aller plus loin, ce document contient un lien ver une vidéos externes publiées sur
YouTube par un tiers. Cette vidéo a vocation à apporter un contenu plus approfondi et complémentaire sur les

démarches. Le lien est intégré avec l’autorisation du créateur de la vidéo. 

Ce document est fourni à titre strictement informatif, sans valeur contractuelle. Il ne constitue ni un conseil juridique,
fiscal ou social personnalisé, ni un mandat, ni une délégation de pouvoir, ni un service de gestion administrative.

Alim Services n’intervient à aucun moment dans la réalisation des démarches, ne procède à aucune saisie,
déclaration, vérification, paiement ou transmission, et n’assume aucune responsabilité à ce titre. 

Les démarches décrites sont réalisées directement par l’indépendant, sous sa responsabilité exclusive, et dans le
respect de la réglementation applicable.
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2- Rentrer les informations bancaires sur son compte



En tant qu’indépendant, la réglementation impose de déclarer son chiffre d’affaire auprès de l’URSSAF chaque mois ou
chaque trimestre, selon l’option choisie lors de la création de l’entreprise.

1- création compte urssaf

https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil.html

A noter que la création ne peut être faite que environ 2 à 3 semaines après l’attestation du SIRET par INPI.

https://www.autoentrepreneur.urssaf.fr/portail/accueil.html


En haut à droite il faut cliquer sur “créer votre espace en ligne”

Ensuite il faut  inscrire les informations.
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A la suite de votre inscription, vous recevrez un courriel vous permettant de créer votre
mot de passe via un lien sécurisé.



Rendez-vous sur votre boite mail puis cliquer sur le  message Urssaf et  cliquer
sur définir mot de passe.



Choisir son mot de passe en respectant ce qu’il doit contenir.  

Une fois enregistré vous pouvez vous connecter.



Vous serez redirigé sur la page pour vous connecter.



Lien  :

https://www.youtube.com/watch?v=k7TZ3Af3BAQ

Document pédagogique fourni à titre informatif.
 Le lien intégré renvoie vers une vidéo descriptive publiée sur YouTube par un

tiers, utilisée avec l’accord de son créateur.
 Alim Services n’est pas l’auteur de ce contenu et n’assume aucun engagement,

mandat ou prise en charge.
 Les démarches sont réalisées personnellement par l’indépendant, sous sa

responsabilité.

https://www.youtube.com/watch?v=k7TZ3Af3BAQ


2- rentrer les informations bancaires sur son compte

Cliquer sur “mes paramètres”.



Cliquer sur “mes moyens de paiement”.



Sur cette page vous pouvez entrer votre RIB pour prélèvement.



Le présent document a été conçu comme un support pédagogique visant à faciliter la
compréhension des démarches et obligations légales applicables aux travailleurs indépendants

auprès de l’URSSAF.
Les informations, illustrations, captures d’écran et liens vers des contenus externes sont fournis à

titre informatif, afin d’aider à la lecture et à la compréhension générale des démarches, sans valeur
contractuelle.

Alim Services n’intervient à aucun moment dans la réalisation des démarches, ne procède à aucune
déclaration, saisie, vérification, paiement ou transmission, et n’exerce aucun rôle de représentation

ou de mandat auprès de l’URSSAF ou de tout autre organisme.
Les liens vers des vidéos externes intégrés dans ce document renvoient vers des contenus publiés
par des tiers, utilisés avec l’autorisation de leurs créateurs. Alim Services n’est pas l’auteur de ces

contenus et n’en assume ni la responsabilité ni le contrôle.
L’indépendant demeure seul responsable du respect de la réglementation en vigueur, de ses

déclarations, de ses paiements et de l’ensemble de ses relations avec les administrations
compétentes.

L’utilisation de ce document n’emporte aucun engagement, aucune obligation contractuelle, ni
aucun lien de subordination à l’égard d’Alim Services.


